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Consultation du public sur le projet d’arrêté préfectoral fixant la liste des espèces
d’animaux susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD) et les modalités de

destruction à tir pour la saison cynégétique 2023-2024

Synthèse des observations du public

Étaient soumis à la participation du public le projet d’arrêté préfectoral suivant :
- Projet d’arrêté préfectoral fixant la liste des ESOD du groupe 3 pour la saison cynégétique 2023-2024

Le public pouvait faire connaître ses observations du 12 avril jusqu’au 05 mai 2023.

Synthèse des observations émises par le public : Uniquement pour le projet

Le projet d’arrêté préfectoral fixant la liste des ESOD du groupe 3 n’a généré aucune observation donc il a été
proposé, tel que soumis à la procédure de public, à la signature du préfet. 

DDTM du Finistère
2, boulevard du Finistère
29325 Quimper cedex                                                                                                                                                                                                                       1


